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(54) PROCÉDÉ ET OUTILLAGE DE MISE EN PLACE D’UN ÉLÉMENT DE FIXATION DANS UN 
ORIFICE TRAVERSANT

(57) L’invention a pour objet un procédé de mise en
place d’une vis dans au moins un orifice traversant (52)
d’une structure en caisson, caractérisé en ce que le pro-
cédé comprend :
- une étape d’insertion d’un corps (66) d’un premier outil
(64) dans l’orifice traversant (52) depuis une zone exter-
ne (48.2) de la structure en caisson,
- une étape de déplacement du corps (66) dans une zone
interne (48.1) de la structure en caisson en direction
d’une extrémité de la structure en caisson,

- une étape de solidarisation de la vis au corps (66), le
premier outil (64) comprenant un lien (68) relié au corps
(66) toujours accessible depuis la zone externe (48.2)
pendant les étapes d’insertion, de déplacement et de so-
lidarisation,
- une étape de traction sur le lien (68) depuis la zone
externe (48.2) jusqu’à ce que la tige (60) de la vis soit
positionnée dans l’orifice traversant (52),
- une étape de désolidarisation du corps (66) de la vis.
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Description

[0001] La présente demande se rapporte à un procédé
de mise en place d’un élément de fixation dans un orifice
traversant d’une structure en caisson ouverte à au moins
une extrémité ainsi qu’à un outillage pour la mise en œu-
vre du procédé.
[0002] Comme illustré sur la figure 1, un aéronef 10
comprend un fuselage 12 ainsi que des ailes 14 dispo-
sées de part et d’autre du fuselage 12.
[0003] Selon un mode de réalisation visible sur les fi-
gures 1 à 2, chaque aile 14 présente une première ex-
trémité 14.1 reliée au fuselage 12 ainsi qu’une deuxième
extrémité 14.2 libre. Elle comprend une paroi supérieure
16.1, une paroi inférieure 16.2, un bord d’attaque 18.1
reliant les parois supérieure et inférieure 16.1, 16.2 à
l’avant de l’aile 14 ainsi qu’un bord de fuite 18.2 reliant
les parois supérieure et inférieure 16.1, 16.2 à l’arrière
de l’aile 14. Les parois supérieure et inférieure 16.1, 16.2
ainsi que les bords d’attaque et de fuite 18.1, 18.2 défi-
nissent un profil aérodynamique autour duquel s’écoule
un flux d’air en vol.
[0004] Les termes « avant » et « arrière » font référen-
ce au sens d’écoulement du flux d’air autour de l’aile 14
en vol qui s’écoule d’avant en arrière.
[0005] Comme illustré sur la figure 2, l’aile 14 com-
prend également plusieurs parois longitudinales 20 qui
s’étendent selon la plus grande dimension de l’aile 14 et
qui relient les parois supérieure et inférieure 16.1, 16.2.
Ainsi, l’aile 14 présente une structure en caisson cloison-
née, ouverte à au moins une de ses extrémités 14.1,
14.2. La paroi longitudinale 20 située la plus proche du
bord d’attaque 18.1 est appelée paroi longitudinale 20
avant. Elle sépare la structure en un caisson interne 22
et un caisson externe 24 ouvert au niveau du bord d’at-
taque 18.1.
[0006] L’aile 14 présente un dispositif hypersustenta-
teur comportant au moins un bec de bord d’attaque 26,
positionné au niveau du bord d’attaque 18.1, mobile pour
modifier le profil aérodynamique de l’aile 14. Ce bec de
bord d’attaque 26 est relié à la cloison longitudinale avant
20 par des articulations.
[0007] Ainsi, plusieurs éléments rapportés 28, comme
des articulations par exemple, sont positionnés dans le
caisson externe 24 et reliés par des éléments de fixation
30 à la paroi longitudinale avant 20. Selon un mode de
réalisation, chaque élément de fixation 30 comprend
deux parties, comme une vis et un écrou pas exemple,
qui sont positionnées de part et d’autre de la paroi lon-
gitudinale avant 20.
[0008] Des éléments de fixation de type aveugle mis
en place depuis un seul côté de la paroi longitudinale
avant 20 ne peuvent pas être utilisés car les charges
appliquées sont trop importantes.
[0009] Par conséquent, les zones situées de part et
d’autre de la paroi longitudinale avant 20 doivent être
accessibles pour mettre en place les deux parties de cha-
que élément de fixation 30. Selon un mode de réalisation,

l’aile 14 comprend une vingtaine de pièces en matériau
composite pour former, entre autres, les parois longitu-
dinales 20, les parois supérieure et inférieure 16.1, 16.2
ainsi que des éléments rapportés 28 métalliques.
[0010] Selon un mode opératoire, la paroi longitudinale
avant 20 est percée puis les éléments rapportés 28 y
sont fixés grâce aux éléments de fixation 30. En suivant,
les différentes pièces en matériau composite de l’aile 14
sont assemblées grâce à des fixations. Selon ce mode
opératoire, plus de mille fixations sont nécessaires pour
assembler l’aile 14, ce qui requiert un temps d’assem-
blage important et induit une masse embarquée consé-
quente.
[0011] Il existe des techniques de fabrication d’une
structure en caisson dite « one-shot » permettant d’as-
sembler les différentes pièces en matériau composite de
l’aile 14 en une seule opération, par exemple en utilisant
des techniques de co-cuisson.
[0012] Cependant, ces techniques n’ont pas pu être
mises en œuvre jusqu’ici car il est difficile, voire impos-
sible, de mettre en place à la main dans le caisson interne
22, depuis une extrémité de l’aile 14, une partie de cha-
que élément de fixation 30. Même en s’aidant d’une can-
ne télescopique rigide pourvue à une première extrémité
d’une pince, comme illustré dans le document
US10328568, il est difficile de maintenir une vis avec la
pince de la canne télescopique, de l’introduire sans la
zone intérieure du caisson interne 22 depuis une extré-
mité de l’aile jusqu’à un orifice traversant et de l’introduire
dans cet orifice traversant depuis la zone intérieure du
caisson interne en maintenant la canne télescopique par
sa deuxième extrémité.
[0013] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’art antérieur.
[0014] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de mise en place d’un élément de fixation dans au moins
un orifice traversant d’une structure en caisson, l’élément
de fixation comportant au moins des première et deuxiè-
me parties, la première partie comprenant une tige
s’étendant entre des première et deuxième extrémités
ainsi qu’une tête solidaire de la première extrémité de la
tige, la deuxième partie coopérant avec la deuxième ex-
trémité de la tige dans un état assemblé, l’orifice traver-
sant étant prévu dans une paroi de la structure en caisson
séparant une zone interne et une zone externe, la zone
interne débouchant au niveau d’au moins une extrémité
de la structure en caisson.
[0015] Selon l’invention, le procédé comprend :

- une étape d’insertion d’un corps d’un premier outil
dans l’orifice traversant depuis la zone externe afin
de le positionner dans la zone interne,

- une étape de déplacement du corps du premier outil
en direction de l’extrémité de la structure en caisson
jusqu’à une position le rendant accessible depuis
l’extrémité de la structure en caisson,

- une étape de solidarisation de la première partie de
l’élément de fixation au corps, le premier outil com-
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prenant un lien relié au corps toujours accessible
depuis la zone externe pendant les étapes d’inser-
tion, de déplacement et de solidarisation, le lien étant
souple ou semi-rigide pour pouvoir se courber de
manière élastique afin de coulisser dans la zone in-
terne jusqu’à l’extrémité de la structure en caisson,

- une étape de traction sur le lien depuis la zone ex-
terne pour déplacer le corps et la première partie de
l’élément de fixation en direction du premier orifice
traversant jusqu’à ce que la tige de la première partie
de l’élément de fixation soit positionnée dans l’orifice
traversant,

- une étape de désolidarisation du corps de la premiè-
re partie de l’élément de fixation.

[0016] Ce procédé permet de pouvoir mettre en place
des éléments de fixation en deux parties, même si la
zone interne n’est pas accessible. Ainsi, il est possible
de fabriquer la structure en caisson en assemblant ses
différentes pièces en une seule opération préalablement
à la fixation d’éléments rapportés. Cette solution permet
de significativement réduire le nombre de fixations né-
cessaires à l’assemblage d’une aile d’aéronef, ce qui
tend à réduire la masse embarquée et le temps d’assem-
blage.
[0017] Selon une autre caractéristique, lors de l’étape
de déplacement, un deuxième outil comportant une tige
rigide et un système de saisie du corps fixé à une extré-
mité de la tige est manipulé depuis l’extrémité de la struc-
ture en caisson pour déplacer le corps du premier outil
en direction de l’extrémité de la structure en caisson.
[0018] Selon une autre caractéristique, le corps du pre-
mier outil est cylindrique et comprend une première ex-
trémité à laquelle est relié le lien ainsi qu’une deuxième
extrémité comportant un embout configuré pour solida-
riser, de manière temporaire, la deuxième extrémité de
la tige de la première partie de l’élément de fixation.
[0019] Selon une autre caractéristique, lors de l’étape
de solidarisation, l’embout est inséré dans un trou prévu
au niveau de la deuxième extrémité de la tige de la pre-
mière partie de l’élément de fixation.
[0020] L’invention a également pour objet un procédé
d’assemblage d’un élément rapporté et d’une structure
en caisson comprenant les étapes du procédé de mise
en place d’un élément de fixation dans un orifice traver-
sant de la structure en caisson selon l’une des caracté-
ristiques précédentes, une étape de montage de l’élé-
ment rapporté puis une étape de mise en place de la
deuxième partie de l’élément de fixation sur la tige pour
obtenir l’état assemblé. L’invention a également pour ob-
jet un outillage pour la mise en œuvre du procédé, ca-
ractérisé en ce que l’outillage comprend un premier outil
comportant un corps ainsi qu’un lien relié au corps, le
corps étant configuré pour passer à travers l’orifice tra-
versant, le lien étant suffisamment long pour rester ac-
cessible depuis la zone externe lorsque le corps occupe
une position accessible depuis l’extrémité de la structure
en caisson, le lien étant souple ou semi-rigide pour pou-

voir se courber de manière élastique afin de coulisser
dans une zone interne d’une structure en caisson.
[0021] Selon une autre caractéristique, le corps du pre-
mier outil est cylindrique et comprend une première ex-
trémité à laquelle est relié le lien ainsi qu’une deuxième
extrémité comportant un embout configuré pour solida-
riser, de manière temporaire, une première partie d’un
élément de fixation.
[0022] Selon une autre caractéristique, l’embout est
configuré pour s’emboîter avec une certaine résistance
dans un trou prévu au niveau d’une deuxième extrémité
d’une tige de la première partie de l’élément de fixation.
[0023] Selon une autre caractéristique, le lien com-
prend au moins un tronçon d’extrémité relié au corps
semi-rigide.
[0024] Selon une autre caractéristique, l’outillage com-
prend un deuxième outil comportant une tige rigide et un
système de saisie du corps fixé à une extrémité de la
tige, la tige présentant une longueur adaptée pour per-
mettre au système de saisie d’atteindre le corps en étant
tenue à l’extrémité de la structure en caisson.
[0025] Selon une autre caractéristique, le système de
saisie du corps est un aimant et le corps est métallique
ou réalisé en un matériau magnétique.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un aéronef,
- La figure 2 est une coupe transversale d’une paroi

longitudinale avant d’une aile d’un aéronef sur la-
quelle est fixé un élément rapporté illustrant un mode
de réalisation de l’art antérieur,

- La figure 3 est une vue en perspective d’une struc-
ture en caisson, comme une aile d’aéronef, sur la-
quelle doivent être fixés des éléments rapportés il-
lustrant un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 4 est une coupe transversale de la structure
en caisson visible sur la figure 3,

- La figure 5 est une représentation schématique
d’une paroi d’une structure en caisson comportant
un orifice, via lequel est introduit un corps d’un pre-
mier outil utilisé pour mettre en place une première
partie d’un élément de fixation dans l’orifice, illustrant
un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 6 est une vue en perspective, depuis l’in-
térieur de la structure en caisson, d’un deuxième
outil utilisé pour extraire le corps du premier outil en
dehors de la structure en caisson illustrant un mode
de réalisation de l’invention,

- La figure 7 est une représentation schématique des
premier et deuxième outils visibles sur les figures 5
et 6,

- La figure 8 est une représentation schématique
d’une étape de solidarisation d’une première partie
d’un élément de fixation au corps du premier outil,

- La figure 9 est une vue en perspective d’une étape
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de solidarisation d’une première partie d’un élément
de fixation au corps du premier outil,

- La figure 10 est une représentation schématique
d’une étape de mise en place de la première partie
de l’élément de fixation dans un orifice grâce au pre-
mier outil à différents instants,

- La figure 11 est une représentation schématique de
la première partie de l’élément de fixation position-
née dans l’orifice et du premier outil détaché de la
première partie, et

- La figure 12 est une coupe d’une partie d’une struc-
ture en caisson et d’un élément rapporté fixé sur la
structure en caisson grâce à un élément de fixation.

[0027] Selon un mode de réalisation visible sur les fi-
gures 3, 4 et 12, une structure d’aéronef 32, comme une
aile par exemple, comprend une structure en caisson 34,
au moins un élément rapporté 36 ainsi qu’au moins un
élément de fixation 38 reliant l’élément rapporté 36 et la
structure en caisson 34.
[0028] Selon une configuration, la structure en caisson
34 comprend une paroi supérieure 40 qui s’étend entre
un bord avant 40.1 et un bord arrière 40.2 ainsi qu’une
paroi inférieure 42 qui s’étend entre un bord avant 42.1
et un bord arrière 42.2. Les bords arrières 40.2, 42.2 des
parois supérieure et inférieure 40, 42 sont reliés au ni-
veau d’un bord de fuite 44. Les bords avants 40.1, 42.1
des parois supérieure et inférieure 40, 42 sont parallèles
entre eux et espacés. La structure en caisson 34 com-
prend également au moins une paroi longitudinale avant
46 (également appelée cloison longitudinale avant) re-
liant les parois supérieure et inférieure 40, 42 et scindant
l’espace entre les parois supérieure et inférieure 40, 42
en une zone interne 48.1 située d’un premier côté de la
paroi longitudinale avant 46, orienté vers le bord de fuite
44, et une zone externe 48.2 située d’un deuxième côté
de la paroi longitudinale avant 46 débouchant entre les
bords avants 40.1, 42.1 des parois supérieure et infé-
rieure 40, 42. Les éléments rapportés 36 sont positionnés
dans la zone externe 48.2 et fixés sur la paroi longitudi-
nale avant 46.
[0029] La paroi longitudinale avant 46 comprend une
face interne 46.1 orientée vers la zone interne 48.1 ainsi
qu’une face externe 46.2 orientée vers la zone externe
48.2.
[0030] La structure en caisson a une forme tubulaire
et s’étend selon une direction longitudinale. Ainsi, la zone
interne 48.1 débouche au niveau d’au moins une pre-
mière extrémité 34.1 de la structure en caisson 34. Selon
une configuration, la zone interne 48.1 débouche à cha-
que extrémité 34.1, 34.2 de la structure en caisson 34.
[0031] Selon un mode de réalisation, la structure en
caisson 34 est en matériau composite. Selon un mode
d’assemblage, la structure en caisson 34 est réalisée
selon une technique de fabrication dite « one-shot » per-
mettant d’assembler les différentes pièces en matériau
composite en une seule opération.
[0032] Selon un mode de réalisation, la paroi longitu-

dinale avant 46 comprend, pour chaque élément de fixa-
tion 38, un premier orifice traversant 52, reliant les zones
interne et externe 48.1, 48.2, configuré pour loger l’élé-
ment de fixation 38. En parallèle, l’élément rapporté 36
comprend un deuxième orifice traversant 54 configuré
pour loger l’élément de fixation 38. Ce premier orifice
traversant 52 peut être distant des première et deuxième
extrémités 34.1, 34.2 de la structure en caisson 34.
[0033] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 12, chaque élément de fixation 38 comprend au
moins des première et deuxième parties 56, 58 configu-
rées pour occuper un état séparé et un état assemblé
pour assurer une liaison entre l’élément rapporté 36 et
la paroi longitudinale avant 46.
[0034] Selon une configuration, la première partie 56
comprend une tige 60 s’étendant entre des première et
deuxième extrémités 60.1, 60.2 ainsi qu’une tête 62 so-
lidaire de la première extrémité 60.1 de la tige 60. La
deuxième partie 58 coopère avec la deuxième extrémité
60.2 de la tige 60 à l’état assemblé. En fonctionnement,
la tige 60 est logée dans les premier et deuxième orifices
traversants 52, 54, la tête 62 est plaquée contre la face
interne 46.1 de la paroi longitudinale avant 46 et la
deuxième partie 58 est plaquée contre l’élément rapporté
36.
[0035] Selon un mode de réalisation, l’élément de fixa-
tion 38 est un boulon, la première partie 56 étant une vis
et la deuxième partie 58 un écrou.
[0036] La tige 60 présente un diamètre sensiblement
égal à celui du premier orifice traversant 52 afin que la
tige 60 soit maintenue dans le premier orifice traversant
52 grâce aux frottements après son insertion.
[0037] Un outillage est utilisé pour positionner la tige
60 de l’élément de fixation 38 dans le premier orifice tra-
versant 52 depuis la zone interne 48.1.
[0038] Cet outillage comprend un premier outil 64 com-
portant un corps 66 ainsi qu’un lien 68 relié au corps 66.
Le corps 66 est configuré pour passer à travers le premier
orifice traversant 52. Selon un mode de réalisation visible
notamment sur la figure 5, le corps 66 a une forme sen-
siblement cylindrique présentant un diamètre inférieur à
celui du premier orifice traversant 52. Ce corps 66 com-
prend une première extrémité 66.1 à laquelle est relié le
lien 68 ainsi qu’une deuxième extrémité 66.2 comportant
un embout 70 configuré pour solidariser, de manière tem-
poraire, la deuxième extrémité 60.2 de la tige 60 de la
première partie 56 de l’élément de fixation 38.
[0039] Selon une configuration, le corps 66 est métal-
lique ou réalisé en un matériau magnétique. L’embout
70 est fileté pour se visser dans un trou 72 taraudé prévu
au niveau de la deuxième extrémité 60.2 de la tige 60 de
la première partie 56 de l’élément de fixation 38. Bien
entendu, l’invention n’est pas limitée à cette configuration
pour obtenir une liaison temporaire entre la tige 60 de la
première partie 56 de l’élément de fixation 38 et le corps
66 du premier outil 64. Ainsi, l’embout 70 pourrait ne pas
être fileté et être emboîté avec une certaine résistance
dans un trou 72 lisse prévu au niveau de la deuxième
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extrémité 60.2 de la tige 60 de la première partie 56 de
l’élément de fixation 38. En variante, l’embout 70 pourrait
comprendre un logement configuré pour recevoir la
deuxième extrémité 60.2 de la tige 60 de la première
partie 56 de l’élément de fixation 38.
[0040] Selon une configuration, le corps 66 est confi-
guré pour faciliter son repérage visuel dans un endroit
sombre. A titre d’exemple, il comprend au moins un mar-
quage fluorescent ou est revêtu d’une peinture fluores-
cente.
[0041] Selon un mode de réalisation, le lien 68 est suf-
fisamment long pour rester accessible depuis la zone
externe 48.2 lorsque le corps 66 occupe une position
accessible depuis l’extrémité 34.1 de la structure en cais-
son 34.
[0042] Le lien 68 est semi-rigide pour pouvoir se cour-
ber de manière élastique afin de coulisser dans la zone
interne 48.1 jusqu’à une des extrémités 34.1, 34.2 de la
structure en caisson 34. Selon un autre mode de réali-
sation, le lien 68 est souple, comme un fil par exemple,
et comprend un tronçon d’extrémité 74 relié au corps 66
semi-rigide.
[0043] Le lien 68 a une section inférieure à celle du
corps 66 pour ne pas frotter au niveau du premier orifice
traversant 52 et ne pas perturber le déplacement du
corps 66 dans la zone interne 48.1.
[0044] Selon un mode de réalisation, l’outillage com-
prend un deuxième outil 76 comportant une tige 78 rigide
et un aimant 80 fixé à une extrémité de la tige 78. Cette
tige 78 est suffisamment longue pour atteindre le corps
66 en étant tenue à l’extérieur de la structure en caisson
34. Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ce mode
de réalisation pour le deuxième outil 76 prévu pour ex-
traire le premier outil 64 de la zone interne 48.1 depuis
une des extrémités 34.1, 34.2 de la structure en caisson
34. Ainsi, l’aimant 80 pourrait être remplacé par une pince
ou tout autre système de saisie du corps 66.
[0045] Dans certains cas, le deuxième outil 76 n’est
pas nécessaire si le corps 66 du premier outil 64 se dé-
place seul en direction de l’une des extrémités 34.1, 34.2
de la structure en caisson 34 jusqu’à une position le ren-
dant accessible pour solidariser la première partie 56 de
l’élément de fixation 38. A titre d’exemple, le corps 66 du
premier outil 64 peut se déplacer seul grâce à la gravité
vers l’une des extrémités 34.1, 34.2 de la structure en
caisson 34 si cette dernière est orientée verticalement.
[0046] Un procédé de mise en place d’un élément de
fixation 38 comprend une étape d’insertion du corps 66
du premier outil 64 dans le premier orifice traversant 52
de la paroi longitudinale avant 46 depuis la zone externe
48.2, comme illustré sur la figure 5, afin de le positionner
dans la zone interne 48.1.
[0047] Comme illustré sur les figures 6 et 7, le procédé
comprend une étape de déplacement du corps 66 du
premier outil 64 en direction de l’une des extrémités 34.1,
34.2 de la structure en caisson 34 jusqu’à une position
le rendant accessible pour permettre de solidariser la
première partie 56 de l’élément de fixation 38. A cet effet,

le deuxième outil 76 est manipulé depuis l’une des ex-
trémités 34.1, 34.2 de la structure en caisson 34, sa tige
rigide 78 étant insérée dans la zone interne 48.1 jusqu’à
ce que l’aimant 80 aimante le corps 66 du premier outil
64, comme illustré sur la figure 7. Dès lors, le deuxième
outil 76 est manipulé de manière à déplacer le corps 66
du premier outil 64 en direction de l’une des extrémités
34.1, 34.2 de la structure en caisson 34 afin qu’il soit
suffisamment accessible. Comme illustré sur la figure 8,
le corps 66 est détaché de l’aimant 80.
[0048] Le procédé comprend une étape de solidarisa-
tion de la première partie 56 de l’élément de fixation 38
au corps 66, comme illustré sur la figure 9. Pendant les
étapes d’insertion, de déplacement et de solidarisation,
le lien 68 du premier outil 64 traverse toujours le premier
orifice traversant 52 et reste toujours accessible depuis
la zone externe 48.2.
[0049] Le procédé comprend une étape de traction sur
le lien 68 depuis la zone externe 48.2 pour déplacer le
corps 66 et la première partie 56 de l’élément de fixation
38 en direction du premier orifice traversant 52, puis le
corps 66 est extrait de la zone interne 48.1 via le premier
orifice traversant 52 jusqu’à ce que la tige 60 de la pre-
mière partie 56 de l’élément de fixation 38 soit position-
née dans le premier orifice traversant 52, la tête 62 étant
plaquée contre la face interne 46.1 de la paroi longitudi-
nale avant 46, comme illustré sur la figure 11.
[0050] Enfin, le procédé de mise en place de l’élément
de fixation 38 comprend une étape de désolidarisation
du corps 66 du premier outil 64 de la première partie 56
de l’élément de fixation 38, comme illustré sur la figure 11.
[0051] Un procédé d’assemblage de l’élément rappor-
té 36 et de la structure en caisson 34 comprend, en plus
des étapes précédentes du procédé de mise en place
de la première partie 56 de l’élément de fixation 38, une
étape de montage de l’élément rapporté 36 puis une éta-
pe de mise en place de la deuxième partie 58 de l’élément
de fixation 38 sur la tige 60 pour obtenir l’état assemblé,
comme illustré sur la figure 12.
[0052] Ce procédé permet de pouvoir fixer des élé-
ments rapportés 38 sur la paroi longitudinale avant 46
avec des éléments de fixation 38 en deux parties 56, 58
même si la zone interne 48.1 n’est pas accessible. Ainsi,
il est possible de fabriquer la structure en caisson 34 de
l’aile en assemblant ses différentes pièces en une opé-
ration préalablement à la fixation des éléments rapportés
36. Cette solution permet de significativement réduire le
nombre de fixations nécessaires à l’assemblage d’une
aile d’aéronef, ce qui tend à réduire la masse embarquée
et le temps d’assemblage.
[0053] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à l’as-
semblage d’une aile d’aéronef. Elle peut être utilisé lors-
qu’il est nécessaire de fixer au moins un élément rapporté
36 sur une structure en caisson 34 en utilisant au moins
un élément de fixation 38 logé dans un trou traversant
52 prévu dans une paroi 46 de la structure en caisson
34, ladite paroi 46 séparant des zones interne et externe
48.1, 48.2, la zone interne 48.1 débouchant au niveau
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d’au moins une extrémité 34.1 de la structure en caisson
34.

Revendications

1. Procédé de mise en place d’un élément de fixation
(38) dans au moins un orifice traversant (52) d’une
structure en caisson (34), l’élément de fixation (38)
comportant au moins des première et deuxième par-
ties (56, 58), la première partie (56) comprenant une
tige (60) s’étendant entre des première et deuxième
extrémités (60.1, 60.2) ainsi qu’une tête (62) solidai-
re de la première extrémité (60.1) de la tige (60), la
deuxième partie (58) coopérant avec la deuxième
extrémité (60.2) de la tige (60) dans un état assem-
blé, l’orifice traversant (52) étant prévu dans une pa-
roi (46) de la structure en caisson (34) séparant une
zone interne (48.1) et une zone externe (48.2), la
zone interne (48.1) débouchant au niveau d’au
moins une extrémité (34.1) de la structure en caisson
(34) ; caractérisé en ce que le procédé comprend :

- une étape d’insertion d’un corps (66) d’un pre-
mier outil (64) dans l’orifice traversant (52) de-
puis la zone externe (48.2) afin de le positionner
dans la zone interne (48.1),
- une étape de déplacement du corps (66) du
premier outil (64) en direction de l’extrémité
(34.1) de la structure en caisson (34) jusqu’à
une position le rendant accessible depuis l’ex-
trémité (34.1) de la structure en caisson (34),
- une étape de solidarisation de la première par-
tie (56) de l’élément de fixation (38) au corps
(66), le premier outil (64) comprenant un lien
(68) relié au corps (66) toujours accessible de-
puis la zone externe (48.2) pendant les étapes
d’insertion, de déplacement et de solidarisation,
le lien (68) étant souple ou semi-rigide pour pou-
voir se courber de manière élastique afin de cou-
lisser dans la zone interne (48.1) jusqu’à l’extré-
mité (34.1) de la structure en caisson (34),
- une étape de traction sur le lien (68) depuis la
zone externe (48.2) pour déplacer le corps (66)
et la première partie (56) de l’élément de fixation
(38) en direction du premier orifice traversant
(52) jusqu’à ce que la tige (60) de la première
partie (56) de l’élément de fixation (38) soit po-
sitionnée dans l’orifice traversant (52),
- une étape de désolidarisation du corps (66) de
la première partie (56) de l’élément de fixation
(38).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que, lors de l’étape de déplacement, un deuxième
outil (76) comportant une tige (78) rigide et un sys-
tème de saisie du corps (66) fixé à une extrémité de
la tige (78) est manipulé depuis l’extrémité (34.1) de

la structure en caisson (34) pour déplacer le corps
(66) du premier outil (64) en direction de l’extrémité
(34.1) de la structure en caisson (34).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le corps (66) du premier outil (64) est
cylindrique et comprend une première extrémité
(66.1) à laquelle est relié le lien (68) ainsi qu’une
deuxième extrémité (66.2) comportant un embout
(70) configuré pour solidariser de manière temporai-
re la deuxième extrémité (60.2) de la tige (60) de la
première partie (56) de l’élément de fixation (38).

4. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que, lors de l’étape de solidarisation,
l’embout (70) est inséré dans un trou (72) prévu au
niveau de la deuxième extrémité (60.2) de la tige
(60) de la première partie (56) de l’élément de fixation
(38).

5. Procédé d’assemblage d’un élément rapporté (36)
et d’une structure en caisson (34) comprenant les
étapes du procédé de mise en place d’un élément
de fixation (38) dans un orifice traversant (52) de la
structure en caisson (34) selon l’une des revendica-
tions précédentes, une étape de montage de l’élé-
ment rapporté (36) puis une étape de mise en place
de la deuxième partie (58) de l’élément de fixation
(38) sur la tige (60) pour obtenir l’état assemblé.

6. Outillage pour la mise en œuvre du procédé selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que l’outillage comprend un premier outil (64) com-
portant un corps (66) ainsi qu’un lien (68) relié au
corps (66), le corps (66) étant configuré pour passer
à travers l’orifice traversant (52), le lien (68) étant
suffisamment long pour rester accessible depuis la
zone externe (48.2) lorsque le corps (66) occupe une
position accessible depuis l’extrémité (34.1) de la
structure en caisson (34), le lien (68) étant souple
ou semi-rigide pour pouvoir se courber de manière
élastique afin de coulisser dans la zone interne
(48.1) jusqu’à l’extrémité (34.1) de la structure en
caisson (34).

7. Outillage selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le lien (68) a une section inférieure
à celle du corps (66).

8. Outillage selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que le corps (66) du premier outil (64) est
cylindrique et comprend une première extrémité
(66.1) à laquelle est relié le lien (68) ainsi qu’une
deuxième extrémité (66.2) comportant un embout
(70) configuré pour solidariser, de manière tempo-
raire, une première partie (56) d’un élément de fixa-
tion (38).
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9. Outillage selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’embout (70) est configuré pour
s’emboîter, avec une certaine résistance, dans un
trou (72) prévu au niveau d’une deuxième extrémité
(60.2) d’une tige (60) de la première partie (56) de
l’élément de fixation (38).

10. Outillage selon l’une des revendications 6 à 9, ca-
ractérisé en ce que le lien (68) comprend au moins
un tronçon d’extrémité (74) relié au corps (66) semi-
rigide.

11. Outillage selon l’une des revendications 6 à 10, ca-
ractérisé en ce que l’outillage comprend un deuxiè-
me outil (76) comportant une tige (78) rigide et un
système de saisie du corps (66) fixé à une extrémité
de la tige (78), la tige (78) présentant une longueur
adaptée pour permettre au système de saisie d’at-
teindre le corps (66) en étant tenue à l’extrémité
(34.1) de la structure en caisson (34).

12. Outillage selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le système de saisie du corps (66)
est un aimant (80) et en ce que le corps (66) est
métallique ou réalisé en un matériau magnétique.
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